
 

 

ARBITRAGE 
  

COMMISSION DES ARBITRES 
 
Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE 
D'APPEL du DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique 
(avec accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 10 jours, 
à compter de la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et 
d'instruction du dossier, sera directement débité sur le compte du club. 

 

Réunion du Mardi 23 Juin 2020 
 

Déléguée du Comité de Direction : Mlle LAURENÇOT (Secrétaire). 

Présents : MM. THON (Président) ; GUELHES (Vice-Président ;  THUY (Vice-Président) ; 

MUNZINGER ; MAIZEROI ; LANET. 

Excusés : MM. AJJANI ; BOUAISS ; MICHEL. 

Reçus : MM. ROSSO Llyod . EL KALAI Nassim (Accompagné de ses parents) 
 

INFORMATION AUX ARBITRES 
 
Permanence téléphonique pour la Commission des Arbi tres le mardi de 
18H00 à 19H00. 
 

 CORRESPONDANCES 
 

CLUB 
 
ST SATURNIN US :  Réponse sera faite par mail. 
 

ARBITRES 
 
 
M. MARTINEZ M. :  Reçu votre demande de transfert de dossier, c’est votre nouveau District qui doit 
en faire la demande. 
Mme CHAZAL S. – MM. RHAZALI A. - ES ESAYHI M. - GUI MONNEAU C. - DARRAZI N. - 
BOUYADMAREN E. - CONSTANTIN N. - EL HASSOUNI N. - G HAJDAOUI ALOUI K. - SECIU C.  -  
BEN MALEM M. - DE CASTRO SILVA L. - AGBI A. - LOUNI SSA R. - ROUX V. : Reçu vos fiches 
de renseignements + copies cartes grises. 

 
 

 

 


